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Préambule.

La consommation excessive d'alcool ou l'usage de produits stupéfiants altère les facultés mentales et
physiques et nuit à la bonne exécution du service ainsi qu'à la santé et à la sécurité du personnel.

Un tel comportement ne peut être admis, en particulier pour les militaires au regard des exigences du métier
des armes et de l'éthique militaire.

Il l'est encore moins lorsque la nature de l'activité professionnelle est un facteur aggravant de risque pour la
sécurité des personnes et la protection de l'environnement.

En la matière, le service des essences des armées (SEA) doit donc être vigilant au recrutement de son
personnel et attentif au comportement de chacun tout au long de sa carrière.

Objet.

La présente instruction définit les modalités d'application, au SEA, des dispositions de l'instruction
ministérielle de référence.

Champ d'application.

Cette instruction s'applique au personnel militaire du SEA :

- en cours d'incorporation ;

- d'active en service ;

- d'active hors service quand il se trouve à l'intérieur d'un établissement du SEA ;

- de la réserve opérationnelle, dans le cadre des périodes d'activité.

Elle s'impose également au personnel civil du SEA, dans le respect de la réglementation qui lui est propre.

1. LE RÔLE DU COMMANDEMENT.

Les directeurs, les commandants de formation administrative et les chefs de dépôt ou d'établissement du SEA,
désignés ci-après « le commandement », sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de la mise en œuvre des
dispositions qui suivent. Dans ce cadre, il leur appartient de prévoir les délégations nécessaires à l'exercice de
leurs attributions.

Le commandement a dans le domaine de la lutte contre l'usage de produits stupéfiants (ou de médicaments
détournés de leur usage) et la consommation excessive d'alcool, un rôle à la fois préventif et répressif.



    1.1. Prévention.

Le personnel doit être informé des dangers de la drogue et de l'alcool dès son arrivée au SEA, notamment à
l'incorporation ou durant la période de formation à la base pétrolière interarmées (BPIA) pour le personnel
militaire. Les dispositions de la présente instruction, notamment celles concernant les conséquences
disciplinaires et professionnelles que peut entraîner une addiction à l'alcool ou aux drogues, ainsi que la liste
des produits stupéfiants prohibés et susceptibles d'être dépistés, lui sont communiquées.

Une attestation de mise en garde (cf. annexe I.) contre la consommation excessive d'alcool et l'usage, la
détention ou le trafic de produits stupéfiants est signée par tout nouvel arrivant et insérée dans son dossier
administratif.

En cours de carrière, le commandement poursuit l'action d'information et de sensibilisation engagée à la
BPIA, par tout moyen.

La prévention est un domaine d'action essentiel dans lequel le commandement peut trouver une aide auprès du
service de santé des armées et des médecins de prévention.

    1.2. Dépistage.

L'instruction de référence autorise le commandement à contrôler l'imprégnation alcoolique ou l'emprise de
substances psychoactives (1) par des actions de dépistage.

Le dépistage peut être à visée préventive ou destiné à contrôler l'état d'un individu à un moment donné. En
règle générale, celui-ci sera pratiqué d'une manière inopinée. La réalisation du test de dépistage doit être
signifiée, au préalable, à celui qui en fait l'objet, par la personne habilitée à le mettre en œuvre.

    1.3. Sanctions

Une consommation excessive d'alcool ou l'usage de produits stupéfiants, que celle-ci soit constatée par un
dépistage ou non, ou le refus de se soumettre à un test de dépistage est passible d'une sanction disciplinaire
pour violation des règles de la discipline générale militaire.

    1.4. Suivi des individus.

Le commandant de la formation administrative établit, ou complète, une fiche individuelle d'appétence aux
toxiques (FIAT) pour tout militaire dont l'usage de drogue ou l'ivresse répétée a été mise en évidence. La mise
en œuvre de la FIAT fait l'objet du titre 3. de la présente instruction.

    1.5. Contrôle de la détention de produitd stupéfiants.

En cas de suspicion, ou à des fins de dissuasion, le commandement peut, avec le concours de la gendarmerie
nationale ou de toute autorité compétente dans ce domaine, procéder à des opérations de contrôle en matière
de détention de drogue au sein de tout établissement du service.

Les auteurs d'infraction s'exposent à la fois à des sanctions disciplinaires et à des poursuites judiciaires.

2. LE DÉPISTAGE À L'INITIATIVE DU COMMANDEMENT

Les dépistages présentés ci-après diffèrent de ceux qui peuvent être pratiqués, à la demande du commandant
de la formation administrative ou de l'autorité supérieure, par le service de santé des armées conformément à
l'instruction de référence.

Un dépistage est limité au seul objet pour lequel il a été institué.



    2.1. Le dépistage à visée préventive

Sans condition préalable, le commandement a la possibilité de mettre en œuvre un dépistage, individuel ou
collectif, de la consommation de drogue ou d'alcool dans le but de s'assurer que le personnel concerné est en
mesure de tenir son emploi sans mettre en jeu sa propre sécurité et celle des autres.

Des sanctions  sont prises à l'encontre des individus présentant des antécédents et pour lesquels le dépistage
s'est révélé positif (2).

    2.2. Le dépistage de contrôle.

À l'intérieur d'une enceinte militaire, le commandement peut procéder, à tout moment, à un dépistage de
contrôle destiné à vérifier l'état d'une personne, en ou hors service, suspectée, notamment par son
comportement ou à la suite de la survenue d'un évènement anormal, d'être sous l'emprise de l'alcool ou de
substances psychoactives. Le commandement prend alors les mesures conservatoires requises à l'égard des
personnes et des biens, dont notamment la mise à l'écart immédiate et temporaire de la personne concernée de
son poste de travail.

La mise à l'écart ainsi que les sanctions éventuelles, ne sont pas conditionnées au résultat d'un test de
dépistage ; cependant ce test devra être mis en œuvre aussi souvent que possible afin de préciser l'état de la
personne suspectée.

En cas de dépistage négatif, l'intéressé est dirigé vers le corps médical, d'autres causes pouvant en effet être à
l'origine du comportement inhabituel relevé.

    2.3. Les moyens du dépistage.

En l'état actuel, l'éthylotest répondant à la norme NF en vigueur et le test préconisé par le service de santé des
armées doivent être utilisés pour contrôler respectivement la consommation d'alcool et l'usage de drogue.

Ces tests sont pratiqués par une personne habilitée par le commandement, et sous sa responsabilité. Cette
personne ne peut relever du service de santé des armées. Par contre, elle peut avoir été formée à l'utilisation de
ces tests et à leur interprétation par le service de santé des armées.

    2.4. Les conséquences.

Activité immédiate.

Un résultat positif à un test de dépistage entraîne la mise à l'écart de la personne qui ne pourra reprendre son
service qu'après un nouveau dépistage négatif ou l'avis du médecin.

Aptitude à l'emploi ou au service.

Le résultat d'un dépistage ne peut, en aucun cas, entraîner à lui seul une décision d'inaptitude. Celle-ci ne peut
intervenir que sur avis médical, notamment en cas de comportement addictif.

En cas de dépistage positif, le commandant de la formation administrative peut solliciter l'avis du médecin de
prévention quant à l'aptitude à l'emploi, voire au service.

3. LA FICHE INDIVIDUELLE D'APPÉTENCE AUX TOXIQUES.

La (FIAT) relate les faits reprochés et précise, le cas échéant, la catégorie dans laquelle est classé le militaire
(cf. annexes III. et IV.). Elle est personnellement communiquée à l'intéressé et conservée selon la procédure
décrite en annexes III. et IV., en particulier lors des changements d'affectation.



La FIAT est détruite à l'expiration du délai prévu (1 an ou 5 ans) qui peut être réduit de moitié si l'intéressé
accepte de suivre un stage de sensibilisation (annexe V.).

L'ivresse répétée ou tout dépistage de toxiques dont le résultat est positif donne lieu à l'établissement d'une
FIAT, qui ne se substitue pas à la procédure disciplinaire. La FIAT est un outil pédagogique distinct de la
sanction. Toute sanction disciplinaire infligée pour les motifs liés à la consommation d'alcool ou de drogue
implique l'existence d'une FIAT.

Ce document conservé sous pli « confidentiel » dans le dossier du personnel, constitue pour le militaire qui en
est l'objet une incitation à ne pas récidiver et à modifier son comportement.

Dès lors, la FIAT offre l'opportunité au commandement d'avoir une vision objective et globale de la situation
de ses personnels. Toutefois, les FIAT ne pourront pas faire l'objet d'un traitement automatisé ou de tout autre
fichier sous quelque forme que ce soit.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général de 1re classe,
directeur central du service des essences des armées,

Vincent GAUTHIER.

(1)  Il s'agit des substances mentionnées à l'article L. 3421-1 du code de la santé publique.

(2) Pour l'application de la présente instruction, un dépistage est considéré comme positif dès lors qu'il révèle une
consommation de drogue ou un taux d'alcoolémie supérieur au seuil autorisé en vigueur pour la conduite des véhicules.



ANNEXE I.
ATTESTATION DE MISE EN GARDE CONTRE LA CONSOMMATION EXCESSIVE D'ALCOOL

ET L'USAGE, LA DÉTENTION OU LE TRAFIC DE PRODUITS STUPÉFIANTS.



ATTESTATION DE MISE EN GARDE CONTRE LA CONSOMMATION EXCESSIVE 
D'ALCOOL ET L'USAGE, LA DÉTENTION OU LE TRAFIC DE PRODUITS 

STUPEFIANTS. 

 

Le SEA ne peut donc admettre de tels comportements au sein de son personnel, d'autant que la nature 
de ses activités exige de chacun d'être en pleine possession de ses facultés physiques et mentales.  

Une attention du commandement. 

Le commandement sera attentif au comportement de chacun tout au long de sa carrière. 

Il est autorisé à réaliser des dépistages, individuels ou collectifs, de la consommation de drogue ou 
d'alcool. La liste des produits stupéfiants prohibés et susceptibles d'être dépistés est jointe à la présente 
attestation (annexe II.). 

Nul ne peut se soustraire à un test de dépistage sous peine de sanction disciplinaire. 

Le commandement peut mener, avec le concours de la gendarmerie ou de toute autorité compétente, 
des opérations de contrôle en matière de détention de drogue, à l'intérieur des enceintes militaires. 

Les conséquences. 

Un test de dépistage positif rend le militaire incriminé passible d'une sanction disciplinaire. 

Une addiction à la drogue ou à l'alcool peut entraîner une inaptitude à l'emploi, voire au service. 

La détention ou le trafic de drogue expose le militaire pris en infraction à des sanctions disciplinaires 
et à des poursuites judiciaires. 

Votre comportement peut nuire à votre santé et mettre en jeu votre sécurité et celle des autres.  
Il peut également porter préjudice à votre carrière. 

Soyez responsable.  
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ANNEXE II.
LISTE DES PRODUITS STUPÉFIANTS PROHIBÉS ET SUSCEPTIBLE D'ÊTRE DÉPISTÉS.

Il s'agit des substances et plantes mentionnées à l'article L. 3421-1 du code de la santé publique (1),
notamment :

-  le cannabis ;

-  les opiacés ;

-  les amphétamines et leurs dérivés ;

-  la cocaïne et ses dérivés ;

-  l'acide lygersique diéthylamide (LSD) ;

-  l'acide gamma hydroxybutrique (GBH ou gamma-OH).

(1) n.i. BO.



ANNEXE III.
FICHE INDIVIDUELLE D'APPÉTENCE POUR LES TOXIQUES - ALCOOL.



FICHE INDIVIDUELLE D'APPÉTENCE POUR LES TOXIQUES – ALCOOL. 

 

(Lieu et date d'établissement de la fiche)                                        (Autorité établissant la fiche) 

concernant le ...................................................................................................................... 

(grade, spécialité, nom, prénom, matricule) 

Exposé des faits justifiant l'établissement de cette fiche. 

Catégorie de classement : consommation excessive répétée 

Je soussigné(e) .................................................................................................................... 

(grade, spécialité, nom, prénoms, matricule du militaire à l'encontre duquel la FIAT est établie) 

- reconnais avoir pris connaissance de la présente fiche individuelle d'appétence pour les toxiques - 
alcool ; 

- déclare avoir accepté/refusé (rayer la mention inutile) de suivre un stage de sensibilisation aux 
méfaits de l'alcool.                     

Date et signature                                                                  Attache et signature 

   du militaire,                                                  du commandant de la formation administrative, 

 

Un stage de sensibilisation aux méfaits de l'alcool a été suivi le ........................... à .............................. 

                                                                                             Attache et signature 

                                                                       du commandant de la formation administrative, 

 

Cette FIAT est à détruire au bout d'un an pour le signalement d'une consommation excessive répétée 
(A 1) et de cinq ans pour un signalement d'une intempérance notoire (A 2). Ces durées sont réduites de 
moitié dès lors que l'intéressé a suivi un stage de sensibilisation. À sa destruction, aucune trace ni 
historique n'est conservé. 

Ce document sera conservé, sous pli fermé, jusqu'à sa destruction. Ce pli comportera les mentions  
« confidentiel personnel », à l'attention du commandant de la formation administrative, à détruire 
le............................................... et sera archivé dans le dossier du personnel sans enregistrement de la 
pièce. 

Destinataires : 

- Commandant de la formation administrative. 

- Intéressé(e).



ANNEXE IV.
FICHE INDIVIDUELLE D'APPÉTENCE POUR LES TOXIQUES - DROGUE.



FICHE INDIVIDUELLE D'APPÉTENCE POUR LES TOXIQUES - DROGUE. 

 

(Lieu et date d'établissement de la fiche)                                            (Autorité établissant la fiche) 

concernant le ....................................................................................................................... 

(grade, spécialité, nom, prénom, matricule) 

Exposé des faits justifiant l'établissement de cette fiche. 

Catégorie de classement (cocher la case) : 
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Je soussigné(e) .................................................................................................................... 

(grade, spécialité, nom, prénoms, matricule du militaire à l'encontre duquel la FIAT est établie) 

- reconnais avoir pris connaissance de la présente fiche individuelle d'appétence pour les toxiques - 
drogue ; 

- déclare avoir accepté/refusé (rayer la mention inutile) de suivre un stage de sensibilisation aux 
méfaits des produits stupéfiants. 

Date et signature                                                                  Attache et signature 

   du militaire,                                                 du commandant de la formation administrative, 

Un stage de sensibilisation aux méfaits de la drogue a été suivi le ...........................à.............................. 

                                                                                             Attache et signature 

                                                                       du commandant de la formation administrative, 

Cette FIAT est à détruire au bout d'un an pour un classement (D 1) et cinq ans pour un classement (D 

2). Ces durées sont réduites de moitié dès lors que l'intéressé a suivi un stage de sensibilisation. À sa 

destruction, aucune trace ni historique n'est conservé. 

Ce document sera conservé, sous pli fermé, jusqu'à sa destruction. Ce pli comportera les mentions  
« confidentiel personnel », à l'attention du commandant de la formation administrative, à détruire 
le............................. et sera archivé dans le dossier du personnel sans enregistrement de la pièce. 

Destinataires : 

- Commandant de la formation administrative. 

- Intéressé(e).



ANNEXE V.
STAGE DE SENSIBILISATION AUX MÉFAITS DE LA DROGUE OU DE L'ALCOOL.

L'objet d'un stage de sensibilisation est de faire évoluer le comportement des individus. Il s'agit de la
manifestation de la volonté de l'intéressé de ne pas récidiver et d'abandonner ses habitudes de consommation
ou de renoncer aux écarts occasionnels. Ce dispositif est initié par le suivi individualisé de la FIAT.

La participation à un stage permet au militaire de réduire de moitié la durée de suivi particularisé instauré avec
la FIAT.

Les stages de sensibilisation aux méfaits de la drogue et de l'alcool sont proposés aux contrevenants et mis en
place dans les conditions suivantes :

ils sont délivrés par des organismes extérieurs au ministère de la défense spécialisés dans ce type d'action avec
le concours :

- de la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT) ;

- des chefs de projet départementaux de lutte anti-drogue désignés par les préfets dans chaque
département ;

- des associations de lutte contre l'alcoolisme ;

- le temps passé dans ces stages est pris en dehors des heures de service ;

- le militaire prend à sa charge une partie du coût du stage.

Cela ne préjuge pas de stages qui seraient organisés et financés par le ministère de la défense, que l'individu
pourrait suivre pendant les heures de service.


